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GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE 

Schéma directeur 
d’aménagement lumière 

métropolitain (SDAL) 
et extinction nocturne 
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Un « SDAL » ? 

SDAL =  « schéma directeur d’aménagement lumière », visant à cadrer la politique 
« Lumière » portée par la Métropole, ainsi que les préconisations techniques qui en 
découlent 
 
Adopté par délibération du 7 février 2020 de Grenoble-Alpes Métropole 
  
Enjeux : 
répondre aux enjeux de sécurité des usagers tout en permettant d’obtenir à terme, un 
éclairage public maîtrisé, durable et qualitatif : réduire les consommations énergétiques 
et limiter la pollution lumineuse sur l’ensemble du territoire. 
  
Préconisations : 
• D’une manière générale, ne plus étendre les zones éclairées, voire supprimer les 

éclairages inutiles 
• Concevoir le « juste » éclairage avec du matériel performant et pilotable 
• Généraliser et harmoniser les politiques d’extinction et de variation 
• Agir sur l’ensemble du parc d’éclairage public et privé 
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PHASE 1 – DIAGNOSTIC DES 
INSTALLATIONS 

Définition d’un état des lieux  

Démarche d’étude du SDAL 

PHASE 2 - SDAL 

Construction des grands principes 
d’éclairage à l‘échelle de la Métropole 

PHASE 3 – PROGRAMMATION 
PLURIANNUELLE 

D’INVESTISSEMENTS 

Conception d’une feuille de route 
métropolitaine planifiant la mise en 

application du SDAL. 

+ 
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1 : Mise en sécurité 
Intervention sur les luminaires, et armoires, 
présentant un risque électrique (pied de mât 
rouillé, absence de mise à la terre, absence de 
protection électrique, etc.) 

2 : Remplacement des matériels non 
conformes aux normes 
Rénovation des luminaires équipés de sources à 
vapeur de mercure et des luminaires de type 
« boule » (interdits en France à horizon 2025 – arrêté du 
28/12/2018) 

3 : Remplacement des matériels les 
plus vétustes 
Rénovation des luminaires installés avant 2000, qui 
auront atteint ou dépassé 25 ans en 2025. 

4 : Mise en œuvre de coupure nocturne 

Adaptation des systèmes de commande pour 
permettre la coupure de l’éclairage en milieu de 
nuit. 

5 : Intervention sur les espaces 
naturels, agricoles et forestiers 
Rénovation des luminaires situés dans les espaces 
sensibles en termes de biodiversité de la Métropole 
afin d’y limiter l’impact de l’éclairage artificiel. 

6 : Rénovation progressive des 
luminaires  
Rénovation des luminaires installés depuis 2000, à 
l’issue de leur durée de vie théorique (25 ans). 

Mesures proposées 
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Passage au 100% LED : environ 55 000 points lumineux à rénover 

Estimation financière : environ 52,5 M€ HT (dont 2,9 M€ HT dédiés à la rénovation 
des armoires) soit un coût moyen par point lumineux rénové estimé à 900 € HT 

Economies d’énergie accessibles : 16,5 GWh économisés (y compris mise en œuvre 
de la politique d’extinction) 

- 55% par rapport à 2017 

- 65% par rapport à 2013 

 

Feuille de route du SDAL 

• Passage complet à la LED – 85 % du parc à changer 

• Adaptation de l’éclairage dans les espaces naturels : 20 % du patrimoine, contre 
5% aujourd’hui 

• Mise en œuvre de l’extinction 25 % des points lumineux, contre 10% aujourd’hui 

représentant un potentiel d’économie 
financière estimé entre 21 et 38M€ selon 

l’évolution du prix de l’énergie 
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La charte d’engagement lumière 
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24 Communes qui ont signé la charte 
(janvier 2022) 

Communes 

Vaulnaveys Le Haut 

Saint Barthélémy de Séchilienne 

Jarrie 

Poisat 

Noyarey 

Pont de Claix 

Veurey-Voroize 

Champagnier 

Meylan 

Herbeys 

Saint Egrève 

Seyssins 

Bresson 

Fontaine 

Proveysieux 

Varces 

Grenoble 

Saint Martin le Vinoux 

Champ sur Drac 

Gières 

Eybens 

La Tronche 

Quaix en Chartreuse 

Sarcenas 



9 

Quels engagements ? 

Pour les Communes signataires : 

 Adopter les grands principes d’éclairage métropolitain 

 S’engager à appliquer les préconisations techniques définies par le SDAL 

 Identifier un programme d’actions pour traiter l’éclairage dans les espaces naturels  

 Mettre en place un programme d’extinction/modulation 

 S’engager dans un programme d’actions et de sensibilisation des MO privés 

 Adopter un plan d’action opérationnel d’investissements conforme aux orientations de la feuille de route 

réalisée par la Métro avec une Programmation Pluriannuelle d’Investissement à l’horizon 2025,2030 et 2035 

 

Pour Grenoble-Alpes Métropole : 

• Mettre à disposition de la commune les outils développés dans le cadre de l’élaboration du SDAL 

• Mettre en oeuvre des actions de sensibilisation et de communication à destination des acteurs privés 

Accompagner la commune pour la recherche de financement contribuant à la rénovation et au renouvellement 

de son patrimoine d’éclairage public, s’appuyant en particulier sur les Certificats d’Economies d’Energie 

Proposer à la commune un service de gestion et d’accompagnement aux investissements 
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GRENOBLE-ALPES MÉTROPOLE 

Extinction / modulation 
de l’éclairage ? 
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Extinction / modulation 
nocturne 
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L’extinction de l’éclairage public 
dans la Métropole grenobloise 

32 communes sur 49 pratiquent de 
l’extinction nocturne 
 
Ce nombre augmente chaque année 
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Extinction / modulation 
nocturne 


